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VACCINS

Une bonne piqûre
de rappel
Etes-vous à jour avec vos vaccins Tour d'horizon
des recommandations actuelles pour les personnes
de 50 ans et plus.

Avec
l'hiver qui se termine, le

spectre de la grippe s'éloigne.
Remboursée par l'assurance

maladie, la vaccination est recommandée

annuellement à tous les adultes de

plus de 65 ans. Actuellement, le vaccin
est recomposé chaque année avec des

souches différentes. Un vaccin qui
utiliserait une partie constante du virus
est à l'étude. Cela permettrait de ne
vacciner que tous les trois à cinq ans.

Depuis 2018, l'Office fédéral de la
santé publique (OFSP) recommande
aussi aux personnes entre 65 et 79 ans
de se vacciner contre le zona. Avant un
traitement immunosuppresseur, il est
même indiqué dès 50 ans. La question
du remboursement n'est toutefois pas
réglée.

LES RAPPELS

«Avec l'âge, malgré la vaccination,
l'immunité diminue », explique le
professeur Biila, chef du Service de gériatrie

au CHUV. C'est pourquoi un rappel
du vaccin combiné contre la diphtérie
et le tétanos est indiqué tous les dix

ans — plutôt que tous les vingt ans —
dès l'âge de 65 ans. «Les cas de tétanos
restent toutefois très rares en Suisse,
de un à deux cas par an, ce qui montre
que la population est bien vaccinée.»
Pour les personnes régulièrement en
contact avec des petits enfants, il est
recommandé de se vacciner contre la
coqueluche.

QUELS RISQUES?

Pour les personnes plus âgées, un
risque serait de ne pas être vraiment
couvert par une vaccination. C'est
pourquoi de nouveaux vaccins sont
développés, avec des dosages plus
importants, pour stimuler davantage
la réponse immunitaire. La présence
d'autres pathologies, comme des
maladies chroniques, peut également
constituer un risque, tout comme la
prise d'un traitement qui interférerait
avec la réponse immunitaire. Enfin,
dans le cas de vaccins à base de virus
vivant atténué, il y a un risque de
réactivation face à une immunité moins
présente. CHLOÉ VEUTHEY

ET POUR LES TIQUES ALORS?

La méningo-encéphalite à tiques.
Le nombre de cas de cette maladie
transmise par ces sales bestioles
— et pour laquelle il n'existe aucun
traitement spécifique — est en
hausse depuis plusieurs années.
De moins de 100 cas en 2000, on
en déclarait 377 en 2018. Pour s'en

protéger, heureusement, un vaccin
existe. Il est recommandé aux
personnes qui s'exposent lors d'activité

en plein air dans des zones à

risque. Autrefois limitées à quelques
régions, celles-ci ont été étendues à

toute la Suisse au début de l'année
(sauf Genève et Tessin). Adeptes des

promenades en forêt, il vaut la peine
de s'y intéresser, d'autant plus que
le vaccin est remboursé. Trois doses
sont nécessaires pour bénéficier
d'une immunité, l'hiver est le meilleur

moment pour les recevoir, les

tiques étant les plus actives entre
avril et octobre.
Le professeur Büla rend toutefois
attentif au fait que, « malgré le

vaccin, les mesures de précautions
doivent continuer d'être observées,
car d'autres maladies, comme la

borréliose (ou maladie de Lyme),
peuvent être transmises par les

tiques.» Vêtements longs et clairs
et inspection au retour de la
promenade sont de mise: le risque de
transmission des maladies
augmente avec la durée d'ancrage de
la tique dans la peau. C.V
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